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APRÈS ART. UNIQUE N° CL8

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2025 

RELATIVE AU DROIT DE VOTE PAR CORRESPONDANCE DES PERSONNES DÉTENUES 
- (N° 1163) 

AMENDEMENT N o CL8
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les obstacles à l’exercice du droit de vote dans les établissements 
pénitentiaires et formulant des recommandations pour y remédier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP demande un rapport évaluant les obstacles à l'exercice du 
droit de vote dans les établissements pénitentiaires et formulant des recommandations pour y 
remédier.

Opposés à cette proposition de loi, nous pensons qu'au lieu de restreindre le droit de vote des 
détenus, il revient à la représentation nationale d'évaluer comment améliorer l'effectivité de ce droit. 
Or selon l'Observatoire international des prisons (OIP) de nombreux obstacles restreignent le droit 
de vote des détenus ou sont désincitatifs : par exemple la procuration ne permet pas de garantir la 
confidentialité du vote dès lors que les courriers peuvent être lus et les communications écoutées. 
Quant à la permission de sortir, tous les détenus n'y sont pas éligibles et elles sont rarement 
accordées.
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Si le droit de vote par correspondance a permis d'améliorer le taux de participation, des atteintes au 
droit de vote des détenus sont toujours notables. Au premier tour de l’élection présidentielle de 
2022, l’OIP explique que 489 bulletins exprimés par des personnes détenues, soit 4,4% des voix 
exprimées, n’auraient pas été pris en compte à cause des manquements de l’administration 
pénitentiaire dans la procédure du vote par correspondance. Pour la majorité d’entre elles « la cause 
réside dans l’oubli de joindre l’attestation d’identité des personnes détenues – dans huit prisons, cet 
oubli concerne l’ensemble des votes exprimés. Les autres causes sont éparses ; parmi elles, la perte 
d’une enveloppe contenant les votes d’un établissement entier. » Pour pouvoir voter, il faut 
également être inscrit sur les listes électorales, ce qui nécessitent des papiers d'identité à jour, ce qui 
n'est pas évident pour les détenus condamnés à des peines longues. De plus, le vote libre et éclairé 
suppose d'obtenir toute la propagande éclectorale à temps, mais est aussi facilitée par le débat 
démocratique. Or en l'absence de liberté de réunion des détenus, ce droit se voit entravé.

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons évaluer les obstacles à l'exercice du droit de vote dans les 
établissements pénitentiaires.


